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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le onzième alinéa de l’article L. 631-25 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

1° A la première phrase, après le mot : « constatés », sont insérés les mots : « , en tenant compte 
notamment de la durée des manquements, de leur caractère intentionnel ou répété, de la situation 
économique de l’auteur, de l’existence d’un éventuel avantage retiré et du préjudice causé aux 
producteurs ou aux organisations de producteurs » ;

2° A la deuxième phrase est ainsi modifiée : 

a) Les mots : « peut être » sont remplacés par le mot : « est » ;

b) Sont ajoutés les mots : « et peut être porté au triple en cas de manquements multiples ou 
systématiques » ;



APRÈS ART. 19 N° 1220

2/2

3° Avant la dernière phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Cette publication intervient 
selon des modalités garantissant son accessibilité effective au public, notamment par sa diffusion 
sur le site internet de l’autorité administrative et, le cas échéant, sur celui de l’auteur du 
manquement. » ;

4° À la dernière phrase, après le mot : « réitération », sont insérés les mots : « et ne peut être 
inférieure à une durée de six mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer l’effectivité du régime de 
sanction applicable aux manquements aux obligations de contractualisation dans le secteur agricole, 
en précisant les critères de proportionnalité, en durcissant le traitement de la récidive et en 
consolidant le mécanisme de publicité des sanctions.

En premier lieu, si le principe de proportionnalité de la sanction à la gravité des faits est posé par le 
droit en vigueur, les critères permettant d’apprécier cette gravité demeurent insuffisamment 
explicités. Cette situation peut conduire à des pratiques hétérogènes et à une incertitude juridique 
tant pour les autorités de contrôle que pour les opérateurs économiques.

Le présent amendement vise donc à préciser ces critères en intégrant explicitement des éléments 
déterminants tels que la durée du manquement, son caractère intentionnel, son éventuelle répétition, 
l’avantage économique retiré ainsi que le préjudice causé aux producteurs ou aux organisations de 
producteurs. Cette clarification permet d’assurer une meilleure individualisation des sanctions et de 
renforcer leur légitimité.

En deuxième lieu, le régime actuel de récidive, qui prévoit une simple faculté de doublement de la 
sanction, apparaît insuffisamment dissuasif face à des comportements répétés ou structurés. Le 
présent amendement rend ce doublement automatique en cas de réitération et introduit la possibilité 
d’un triplement de la sanction lorsque les manquements présentent un caractère multiple ou 
systématique. Il s’agit ainsi de mieux prendre en compte les stratégies d’évitement organisées.

En troisième lieu, la publicité des sanctions constitue un levier essentiel de régulation des 
comportements économiques, en raison de son impact réputationnel. Toutefois, les modalités 
actuelles ne garantissent pas toujours une diffusion effective de l’information. Le présent 
amendement précise donc que la publication doit être réalisée selon des modalités assurant une 
réelle accessibilité au public, notamment par une mise en ligne sur les supports numériques 
pertinents.


